
Retour sur le stage découverte de l'UNSA du 8 décembre 2015
(rédigé par Isabelle Auradou)

Certains d'entre nous, Carole LACOURTY, Béatrice CABES, Sylvie LANSSADE, David MENDOZA et
moi-même avons eu la chance d'effectuer un stage intitulé : « découverte de l'UNSA » qui s'est déroulé le 8
décembre 2015. 
Cette journée de formation était dispensée par Patrick LABRUE assisté de Nadège COURONNE. 

Voici l'essence de ce stage :

- L'union Nationale des Syndicats Autonomes existe depuis 1993. Ce n'est pas une confédération comme les
autres syndicats. A l'UNSA, ce sont les adhérents qui décident et pas un staff parisien.

- L'UNSA est autonome, indépendante avec une solidarité entre salariés, un syndicalisme de transformation
sociale non corporatiste. Elle veut faire vivre un syndicalisme de terrain en prise directe avec les salariés.

- Il est nécessaire de souligner le caractère interprofessionnel de l'UNSA qui comprend 2/3 de fonctionnaires
et 1/3 de salariés du privé.

- L'UNSA est laïque, principe fondamental et moderne garant de la liberté de conscience et de tolérance
mutuelle.

- L'UNSA est membre de la confédération européenne des syndicats depuis 1999. L'échelon européen est un
niveau incontournable.

- L'UNSA réformiste et revendicative privilégie la négociation en vue d'aboutir à un compromis.

- L'UNSA s'oppose à toute offensive visant à affaiblir les réglementations protégeant les salariés.

- L'UNSA est force de propositions, d'actions, de négociations sans complaisance ni compromission.

- Son fonctionnement repose sur les unions régionales avec un conseil régional et un bureau régional, les
unions départementales avec un conseil départemental et un bureau départemental et enfin une union locale
avec au moins un secrétaire et un trésorier.

En conclusion, nous pouvons affirmer que l'UNSA est une organisation qui pèse : C'est la 4ème
organisation syndicale de la Fonction Publique qui se développe dans le secteur privé avec une forte
progression aux élections prud'homales depuis 2008. Elle compte plus de 600 organisations syndicales.


